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Avis n°2023-02 

Le Conseil Académique plénier, en sa séance du 17 avril 2023, 

sous la présidence de Marie-Karine LHOMME, Vice-Présidente en charge de la 

formation, de l’orientation et de l’insertion professionnelle 
 

Vu le Code de l’éducation et notamment ses articles L713-1 à L713-3 ; 

Vu les statuts de l’Université Lyon 2, adoptés par la Conseil d’Administration en sa séance du 27 avril 

2018, modifiés en séance du 20 septembre 2019 et du 10 décembre 2021 ; 

Vu l’article L335-5 du code de l’éducation, modifié par la loi n°2016-1088 du 8 août 2016 relative au 

travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels ; 

Vu le décret n° 2017-1135 du 4 juillet 2017 relatif à la mise en œuvre de la validation des acquis de 

l’expérience ; 

Vu l’arrêté du 22 février 2019 définissant les compétences des diplômés du doctorat et inscrivant le 

doctorat au répertoire national de la certification professionnelle ; 

Vu l’arrêté du 25 mai 2016 modifié par arrêté du 26 août 2022 fixant le cadre national de la formation 

et les modalités conduisant à la délivrance du diplôme national du doctorat ; 

Vu la présentation en séance portant sur l’obtention d’un doctorat par Validation des Acquis de 

l’Expérience (VAE) à l’Université Lumière Lyon 2, 

 

Le quorum ayant été constaté en début de séance (34 membres présents et représentés). 

 

Rend l’avis suivant : 

 

OBJET : Avis sur la délivrance du diplôme de doctorat en VAE  

 

Le Conseil académique plénier a rendu un avis favorable au dispositif de délivrance d’un doctorat par 

validation des acquis de l’expérience (VAE) à l’Université Lumière Lyon 2. Celui-ci permet à toute 

personne d’obtenir une certification professionnelle en faisant valider les acquis de son expérience 

professionnelle de recherche et sa participation à des travaux scientifiques. 

 

Le présent avis est adopté à la majorité des membres présents et représentés. 

 

Fait à Lyon, le 18 avril 2023, 

 

La Présidente de l’Université 

 

 

 

 

 

Nathalie DOMPNIER 

Résultat des votes :  

Nombre de membres participant à l’avis (présents ou représentés) : 34 

Nombre de voix favorables : 18 

Nombre de voix défavorables : 0 

Nombre d’abstentions : 16  

Nombre de membres ne prenant pas part au vote : 0 
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